DELIBERATION N°® 87/06-03 - SINISTRE DU 30 AOUT 1986/REGLEMENT DE (A FRANCHISE

Monsieur ARUNGARD, rapporteur, informe le Conseil Municipal qu'il serail nécessaire de payer le montant de la
franchise appligufe av réglement effectud par le Groupe Drovol 3 Monsieur Yvon JARDINE, commergani

ambulant, dont le véthicule magasin avail &l¢ endommagé€ par la projection d'un caillov lovs de la tonte des
espaces verls par les services municipaux, en date du 30 Aodt 1786,

La responsabiliteé de la vifle ayanl &t€ conslalée,

LE CONSERL MUNICIPAL, oprés en avoir odifhénd,
décide & NMunanimité ;

- d'autoriser le versement de la franchise d'un montant de 200 F au Cabinel DUVAL CESAR qui en a lail
Favance.

- les crédits sont prévus au chapitre 66, article 665 du budget en cours.



